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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

téléphone
Question écrite n° 54735

Texte de la question

M. Alain Suguenot attire l'attention de M. le ministre chargé de l'industrie sur le prix de la 4e licence de
téléphonie mobile 3G. En effet, la commission des participations et transferts a fixé à 240 millions d'euros le prix
de la 4e licence. En leur temps, Orange, SFR et Bouygues Telecom avaient respectivement acquitté 619
millions d'euros pour leurs licences. Cet écart manifeste de prix de la 4e licence ainsi fixé ne risque-t-il pas, aux
yeux de la Commission européenne, d'être considéré comme une aide d'État « déguisée » et d'exposer ainsi le
Gouvernement français à un potentiel contentieux à Bruxelles ? Par ailleurs, si tel n'était pas le cas, les trois
opérateurs en place ne pourraient-ils pas faire valoir qu'ils ont surpayé leurs licences ? Par conséquent, le
Gouvernement français ne risque-t-il pas ainsi de se voir réclamer le remboursement du différentiel entre ces
deux montants ? Il lui demande ainsi de bien vouloir lui donner son sentiment sur ces sujets.

Données clés

Auteur : M. Alain Suguenot
Circonscription : Côte-d'Or (5e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 54735
Rubrique : Télécommunications
Ministère interrogé : Industrie
Ministère attributaire : Économie, finances et commerce extérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 7 juillet 2009, page 6858
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE54735
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2775

